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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-33409

Département(s) de publication : 59
 Annonce n° 25-33409

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-31831

Section 2 - Identification de l'acheteur

EPF de Hauts de FranceNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

38333011500023N° National d'identification : 
EuralilleVille : 

59777Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

59Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ROUSIES - Opération « Site de la faïencerie » - Travaux de désamiantage, Intitulé du marché : 
déconstruction et nivellement
Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
La consultation s’inscrit dans le cadre de la requalification du site Description succincte du marché : 

de l’ancienne faïencerie sur la commune de ROUSIES d’une surface de 10 205 m² dont 6 853 m² de 
bâti de type industriel. Elle porte sur la réalisation de travaux de désamiantage, de déconstruction, de 
nivellement et de d’aménagement pour les espèces protégées en vue de la renaturation du site.

Critères de jugement des offres retenus pour cette Autres informations Critères d'attribution : 
complémentaires : consultation : Prix des prestations (pondération sur 60) et valeur technique 
(pondération sur 40). Le règlement de la consultation précise les modalités de mise en oeuvre des 
critères de jugement

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des offres, initialement fixée au 21/04/2025 à 12:00, est reportée au 23
/04/2025 à 12:00.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-33409
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-33409
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25/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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